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ARTICLE 10 
 

Dans l’alinéa 2 de cet article, substituer au mot : 

« réseaux », 

le mot : 

« instituts ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’appellation de réseaux thématiques de recherche avancée retenue par le Sénat n’apparaît 
pas suffisamment claire au regard des dispositifs existants tels que le réseau national de la recherche 
en télécommunications (RNRT), le réseau pour la recherche et l’innovation en audiovisuel et 
multimédia (RIAM) ou le réseau national de recherche et d’innovation en technologies (RNTL) par 
exemple. 

Dès lors, la terminologie « d’instituts thématiques de recherche avancée » semble la plus 
adaptée dans la mesure où elle confère davantage de lisibilité tant au plan national qu’international 
et lève tout risque de confusion avec d’autres structures. 

Amendement de cohérence. 

 

 

 

 

 


